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1. Conformément aux principes adoptés à Oxford, la capacité d'une personne, en matière 
commerciale comme en matière civile, se détermine d'après sa loi nationale. 
 
2. Toutefois, en matière commerciale, la demande en nullité fondée sur l'incapacité de l'une 
des parties peut être repoussée et l'acte reconnu valable par application de la loi du lieu où il a été 
passé, si l'autre partie établit qu'elle a été induite en erreur par le fait de l'incapable ou par un 
concours de circonstances graves abandonnées à l'appréciation des magistrats. 
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